
Afin de promouvoir la biodiversité dans

notre village, le Conseil communal a

décidé de mettre en place la fauche

tardive dans certains secteurs du village.

Ainsi, la partie Sud de la Place de la

Liberté, le cimetière et les alentours de

la halle de gymnastique ne seront

fauchés que 2 à 3x par année.

Seuls les places de jeux, le petit terrain

de foot vers le cimetière et la partie

Nord de la Place de la Liberté (en rouge

sur le dessin) seront fauchés

régulièrement.




